
AGIR - santé au travail / covid19
réglementation

Le ministre du travail vient d'actualiser le code du travail numérique sur le dossier
COVID19.

Concernant la partie santé/sécurité au travail, vous y trouverez :

- Les obligations générales de l'employeur et sa responsabilité

- Les mesures à prendre par l'employeur pour protéger la santé des personnels

- Les nouveautés concernant la médecine du travail

- Le protocole national de déconfinement

- Le droit de retrait

 



Liens utiles
Ministère du travail : notre dossier sur le Coronavirus

https://code.travail.gouv.fr/dossiers/ministere-du-travail-notre-dossier-sur-le-coronavirus?fbclid=IwAR3B3bzbEMYEJ3LOOifoP7Olvu1kXE4ux9EsE1ERpOxKu75I5CjLD61CMHU

